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RÉFUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA MAYENNE 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Arrêté n°2008-P- 1019 du 5 août 2008 

> autorisant Monsieur le président de la Société CODEMA (coopérative 
de déshydratation de la Mayenne) dont le siège social est situé au 

lieu-dit La Cousinière à Changé, à exploiter une nouvelle unité de 
déshydratation de fourrages au lieu-dit "La Deloire" à Changé 

(53810). 

La préfète de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu le code de l'environnement, titre Ier du Livre V; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2006-A-960 du 29 décembre 2006 relatif au 3ème programme d’action modifié à 

mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole; 

Vu la demande déposée le 21 septembre 2007, par la société CODEMA dont le siège social est situé au lieu- 
dit La Cousinière à Changé, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une nouvelle unité de déshydratation 
de fourrages au lieu-dit "La Deloire" à Changé; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2008-P-014 du 3 janvier 2008 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique d'un 

mois ; 

Vu les certificats d'affichage des communes de Changé, d'Andouillé, de la Baconnière, de Saint Ouen des 

Toits, du Genest Saint Isle, de Saint Berthevin, de Saint Germain Le Fouilloux ; 

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de Changé, d'Andouillé, de la Baconnière, de 

Saint Ouen des Toits, du Genest Saint Isle, de Saint Berthevin, de Saint Germain Le Fouilloux ; 

Vu le rapport, le procès-verbal, le registre de l’enquête publique, l'avis de Monsieur le commissaire 

enquêteur transmis à la préfecture de la Mayenne le 11 mars 2008 ; 

Vu les avis du conservateur régional de l’archéologie, du directeur départemental de l'équipement, de la 
directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, du directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, de la directrice départementale de l’agriculture et de la forêt, du service 
départemental de l'architecture et du patrimoine, de la directrice départementale du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle, du directeur de l'institut national de l’origine et de la qualité, du chef du service 
interministériel de défense et de protection civile, du président de la commission locale de l’eau pour le 

S.A.G.E. Mayenne; 

Vu l’arrêté n°2008-P-775 du 10 juin 2008 prorogeant de 3 mois le délai d'instruction relatif à la demande 
présentée par la société CODEMA ; 
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Vu le rapport de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 

dans sa séance du 30 juin 2008; 

Considérant que le projet d’arrêté préfectoral a été porté à la connaissance du pétitionnaire par courrier en 

date du 10 juillet 2008 ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-1 du code de l'environnement, Titre ler, Livre V, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les jus de plate-forme et les effluents de nettoyage seront stockés dans des bassins 

aveugles, étanches et d’un volume suffisant pour permettre le stockage d’au moins un trimestre de 

production des effluents. 

Considérant que de cette façon, l'exploitation ne procédera à l’épandage de ses effluents que lors des 

périodes particulièrement favorables. Cette opération devra être effectuée conformément aux dispositions 

de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux 

émissions de toute nature des installations classées soumises à autorisation et aux dispositions de l'arrêté 

préfectoral du 29 décembre 2006 concernant le 3ème programme d’actions issu de la directive nitrate pour le 

département de la Mayenne. 

Considérant qu’aucun épandage à moins de 100 m des habitations ou locaux habituellement occupés par 

des tiers sera réalisé ; et que des dispositions sont prévues pour éviter le ruissellement vers les cours d’eau 

proches des parcelles d'épandage. 

Considérant qu’un système d'aération en fosse sera installé pour éviter les transformations anaérobies 
: y P 

génératrices d’odeurs. 

Considérant que seules les eaux pluviales non susceptibles d’être polluées pourront être rejetées en milieu 

naturel. Elles transiteront par un débourbeur déshuileur pour les eaux de voiries et passeront par un bassin 

tampon faisant office de rétention. 

Considérant qu’en matière d'émissions atmosphériques, les effluents devront être dépoussiérés de telle 

sorte que les rejets respectent les valeurs limites fixées par l’arrête ministériel du 2 février 1998. 

Considérant que les dispositions requises par les services d'incendie et de secours pour la sécurité du site 

(réserve d’eau notamment) ont été intégrées et seront mises en place par l’exploitant. 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 

l'article L 511-1 du code de l'environnement, titre ler du Livre V, notamment pour la commodité du 

voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 

l'environnement ; 

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne : 
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ARRETE : 

TITRE 1 PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société CODEMA dont le siège social est situé à la Cousinière à CHANGE - 53810 - est autorisée sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune 

de CHANGE, au lieu-dit "la Deloire" les installations détaillées ci-après : 

- deux aires de stockage de produits verts de superficie de 1 621 et 1 767 m°. Ces aires sont cernées d'un 

mur béton de 2,50 m permettant les opérations de chargement vers les unités de séchage 

- deux bâtiments sécheurs comprenant chacun une trémie d'alimentation et une ligne de séchage 

composée d'un pré-sécheur et d'un sécheur 

- un bâtiment presse à granulés comprenant 2 lignes de presse et les refroidisseurs associés et 18 silos de 

stockage des granulés de 70 mÿ chacun 

- un bâtiment pressage de balles et ensachage de granulés 

- un silo de stockage à plat de 2 247 m° permettant le stockage de 13 500 m* de produits finis (balles et 

granulés en vrac). 

La société CODEMA est également autorisée à procéder à l'épandage de ses effluents sur le territoire des 

communes de Changé, Andouillé et Saint Germain le Fouilloux selon les dispositions de l'article 8.1. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES 

À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d'autorisation. 

ARTICLE 1.13. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Ft 5 Ë = Grandeur - 
Rubrique Désignation des activités ve Régime 

4 ge caractéristique 
  

Silos et installations de stockage de céréales, grains, produits 

alimentaires ou tout produit organique dégageant des poussières 

2160 1a inflammables : 15 160 m3 A 

1. En silos ou installations de stockage : 
a) Si le volume total de stockage est supérieur à 15000 m3 
  

  
Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, 

pulvérisation, trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, 

2260 1 épluchage et décortication des substances végétales et de tous | 1 966,4 kW |A 

produits organiques naturels, à l'exclusion des activités visées par 

les rubriques 2220, 2221, 2225 et 2226, mais y compris la           
EIDTO5-REG-26/03/08-//



  
fabrication d'aliments pour le bétail. 
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation étant : 

1. Supérieure à 500 kW 

  Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés 

de), à l'exception de ceux visés explicitement par d'autres 
rubriques de la nomenclature : 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que la 
ression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 1,5 bar : 

(erocliges réfrigérés a cryogéniques) ou sous shoE quelle ss tire 

que soit la température. (A-4) S 
2. La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : (A -2) 

b) Supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de). 

2. Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : 
14322 0,4 m3 NC 

b) Représentant une capacité équivalente totale supérieure à 10 

m3 mais inférieure ou égale à 100 m3 

Combustion, à l'exclusion des installations visées par les 

rubriques 167-C et 322-B-4. 
À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à 

2910 À l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la | 1,2 MW NC 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, 
la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique 
maximale de l'installation est : 3 
2) supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW : 

Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à 
des pressions effectives supérieures à 105 Pa, : 22kW NC 
2. Dans tous les autres cas : 
b) Supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à 500 kW : 

1412 2 

  

  

  

2920 2           
  

À (autorisation) ou S (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (déclaration, NC (non classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.1.4. SURFACE DES TERRAINS SUR LESQUELS LES TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS SONT A REALISER 

Les installations de production seront implantées sur les parcelles cadastrales n° 103, 104, 105, 106 et 107 b 

en partie de la section ZC d'une surface de 39 645 m°. La surface des bâtiments sera limitée à 6 360 m°. 

Les installations d'exploitation et de stockage se situeront à au moins 5 m des limites de propriétés. Les 
terrains qui ne seront pas imperméabilisés seront engazonnés et plantés. 

CHAPITRE 1.2 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
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CHAPITRE 1.3 DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l' Article 1.1.3. du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.3. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitant. Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, 

les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou 

sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 

déclaration. 

ARTICLE 1.4.4. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 74 du code de l’environnement pour l'application des articles 

R 512-75 à R 512-79, l'usage à prendre en compte est Le suivant : activité industrielle. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 

notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé 

selon les dispositions des articles R. 512-75 et R. 512-76 du code de l’environnement. 

L'exploitant doit préciser les mesures qu’il mettra en place a cette fin et qui comportent notamment : 

1° Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 

2° Les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, 

selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

3° En cas de besoin, la surveillance à exercer ; 

4° Les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 

accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en oeuvre des 

servitudes ou des restrictions d'usage. 

CHAPITRE 1.5 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis À un contentieux de pleine juridiction. 
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Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le dit 

acte leur a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage de dit acte, ce 
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 

l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les pre] L 8 | WE pp 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

Date Texte 
15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 

classées. 

30/05/05 Arrêté du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 
29/03/04 Arrêté du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos 

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation. 
  

  

  

  

      
23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la 
législation sur les installations classées. 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion. 

23/08/2005 | Arrêté du 23 août 2005 (arrêté type 1412) 
23/05/2006 | Arrêté du 23 mai 2006 (arrêté type 2260) 
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CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

= limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant 

une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
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envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction 
et à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les 

installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à 
permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brülés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.13. ODEUR 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
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En particulier les bassins de stockage des effluents feront l'objet d'une attention particulière. L'exploitant 
P s' Das ge © cn So) ; P À pi91 

prendra toutes dispositions pour prévenir l'apparition de conditions anaérobies dans ces bassins susceptibles 

d'engendrer des odeurs. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- Jes voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 

de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 

ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (surfaces éventables pour les tours de séchage, les 

dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 

traitement avant rejet (protection des filtres à manches…). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 

conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 

comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la 

vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à 

aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 

débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des 

normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes 

extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 
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ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

  

  

            
  

  

  

  

  

  

  

Installation Nombre de points de rejet … nc 

Unité | presse et|, 15 0,8 

refroidissement granulés 

Unité presse et 
refroidissement balles 2 . 0,8 

Unité sécheur 1 14 8 0,5 

Unité sécheur 2 14 8 0,5 

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DE REJET 

Vitesse mini Poussièrs 
Unité EE obal d'éjection Concentrations |Flux maximal | Températures 

m/ m/s maximales global sortie du rejet 

sortie mg/Nm° |kg/h °C 

Presse granulés 20 000 11 40 sur gaz secs |0.8 40 

Presse balles 30 000 14 40 sur gaz secs |1.2 40 

Sécheur 1 700 000 14 50 su gl: 70 
humides 

Sécheur 2 700000  |14 mOn Hal; 70 
humides               

  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

Consommation maximale annuelle 
Origine de la ressource 

m/an 

Réseau public 7 600 dont 7 200 pour le lavage des sécheurs 
        
  

L'exploitant privilégiera autant que possible l'usage des eaux pluviales récupérées sur le site pour le lavage 
des installations. Les recyclages seront mis en œuvre autant que possible. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée, avant sa réalisation, à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou 

non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

— les secteurs collectés et les réseaux associés 

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

— les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.Les canalisations 

de transport (hormis les canalisations de gaz) de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

ARTICLE 4.2.5. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 

sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

— Jus des végétaux et produits verts et eaux de ruissellement issues des deux aires de stockage des 

produits verts et des lignes de séchage : ces effluents sont canalisés et dirigés vers un bassin aveugle 

spécifique de 1 000 m3 (1 trimestre d'activité). 

— Les eaux usées de nettoyage (notamment sécheur) collectées dans un bassin aveugle de 2 000 m° 

équivalent à 3 mois d'activité 
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— Les eaux pluviales de ruissellement (voirie, toiture) seront rejetées après passage dans un 
débourbeur/déshuileur pour les eaux de voirie et un bassin tampon de 730 m° servant également de 

rétention des eaux d'incendie ou de pollution accidentelle. Elles rejoindront la rivière de la Morinière via le 
fossé situé au nord du site. 

— Les eaux usées du site seront gérées par un équipement d'assainissement autonome. 

Les jus de végétaux et les eaux usées de nettoyage collectées dans les deux bassins peuvent être épandus 
selon les dispositions du CHAPITRE 8.1. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et 

surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition 

ARTICLE 4.3.4. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Article 4.3.4.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. P P 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4,3.4.2. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.5. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.6. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

— de matières flottantes, 
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— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des 

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

— de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 

des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température < 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1 

-  Hydrocarbures < 5 mg/l 

- MES < 35 mg/l 
-  DCO < 125 mg/l 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

  

TITRE 5 DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont 

valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l'énergie. 
Les haies usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du code de 

l’environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application 

(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 

non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94-609 

du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché 

des piles et accumulateurs et à leur élimination (art R. 543-129 à R. 543-135 du code de l’environnement). 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 

543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 

d'élimination). 

ARTICLE 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES 

DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 

des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 

les populations avoisinantes et l’environnement. En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de 
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contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 

éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.14. DECHETS  TRAITES OÙ  ELIMINES A  L’EXTERIEUR DE 
L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l’article L.511-1. Il s’assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de l’environnement 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il veille à la tenue des registres et à l’émission des bordereaux prévus par les articles R. 541-42 à R. 541-48 
du code de l’environnement. 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement et de l'arrêté du 29 juillet 2005 

relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles relatifs au transport par 
route au négoce et au courtage de déchets, R. 541-49 à R. 541-61 du code de l’environnement. La liste mise 

à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L’'importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 

en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 
et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ce : P 
gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’'EMERGENCE 

  

  

  

. A Prat aient existe Emergence admissible pour | Emergence admissible pour la 

. à émerrence réglementé Période allant de 7h à 22h, sau période allant de 22h à 7h, ainsi 
Gacluantle bruit de Fétibiissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où 
égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

Allant de 7hà22h Allant de 22hà7h 

(sauf dimanches et jours fériés (ainsi que dimanches et jours fériés) 

70 60         
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.1. , dans les zones à 

émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.11 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 

réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGES INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 

ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 

jour. 
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La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. L'accès aux bassins de stockage des 

effluents doit être interdit aux tiers non autorisés. Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques 

de noyade. 

L'accès des secours doit etre le plus judicieusement placé pour éviter d'être exposé aux conséquences d'un 
accident, et en permanence maintenu accessible de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

7.2.1.1.1 Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 

des personnes présentes dans l'établissement. 

7.2.1.1.2 Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les silos de stockage verticaux de granulés sont situés à au moins 50 m de la voie de circulation communale 

et à plus de 80 m des bâtiments administratifs. 

Le bâtiment de stockage des produits finis est situé à au moins 38 m de la voie de circulation communale et 

à 18 m des bâtiments administratifs. Il est séparé des limites de propriété par un mur REI 120 (coupe feu 2 

h) sur une hauteur de 8 m à l'Ouest et au Nord et sur une hauteur de 5 m au Sud. 

Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour le passage des transporteurs, canalisations. 

doivent être aussi réduites que possible. 

L'ensemble des portes de dégagement ouvrent dans le sens de la sortie. 

Pour permettre le désenfumage, en partie haute sur l'extérieur, des ouvertures judicieusement réparties sont 

installées (somme des sections au moins égale au 1/100ème de la superficie au sol) dans les locaux de 

stockage. Les châssis fermant ces ouvertures doivent être facilement manœuvrables manuellement depuis le 

plancher bas et les dispositifs de commande doivent être situés près des issues. Sauf en cas d'ouvertures 
permanentes, ces ouvrants sont dotés de "cartouches" d'ouvertures. 

Les galeries et tunnels de transporteurs doivent être conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, 

de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. Des garde-fous sont installés sur les 

passerelles et plates-formes et des crinolines sur les échelles. 

L'ensemble des installations est conçu de manière à réduire le nombre de pièges à poussières tels que 

surfaces planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de 
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tuyauteries, coins reculés difficilement accessibles. L'entretien de l'ensemble des appareils doit être possible 

sans dangers pour le personnel. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation 

du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 

couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 

disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 

d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 

susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 

d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 

connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel en vigueur. 

Cette protection est assurée contre les effets directs et indirects de la foudre. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française NF EN 62305-2, ou au 

guide UTE 17-100-2 ou à toute norme en vigueur dans un état membre de la CE ou présentant des 

garanties équivalentes. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre est installé sur les dispositifs de protection contre 

la foudre. En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. La vérification du 

dispositif de comptage est réalisée périodiquement et suite à chaque événement orageux. Elle est enregistrée. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié au moins tous les cinq ans et selon le type de 

protection mise en place. Une vérification est également réalisée après l'exécution de travaux sur les 

bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection 

contre la foudre mis en place ou après impact de foudre dommageable. Après chacune des vérifications, 

l'exploitant établit une déclaration de conformité. 

Les pièces justificatives des vérifications citées ci-dessus ainsi que la déclaration de conformité aux normes à 

obtenir après chaque modification des dispositifs de protection contre la foudre et l’étude foudre prévue 

dans ces normes sont tenues à la disposition de l'inspection des installations. 
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ARTICLE 7.2.5. CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage 

ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et 

ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, 
munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré E1120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

+ une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l’écoulement du 

combustible ; 

° un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

° un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 

système d’alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 

produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les 

systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou 

d’exploitation. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes 

les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 dO (anciennement M0). En particulier, 

les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont gamnies que de calorifuges matériaux A2 

s1 d0 (anciennement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.3.1 CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES 

ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 

l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de 

procédures et instructions d'exploitation écrites tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

e l'interdiction de fumer ; 

+ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

° l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

+ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

° les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 

notamment) ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d’incendie et de secours. 

e les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel, 

e la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 

de pollution vers le milieu récepteur. 
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ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques 

d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où 

unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’une autorisation d'intervention et éventuellement 

d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

L'autorisation d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 

la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 

par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, 

l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle de 

contrôle. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 

destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de 

détection. 

- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que 

par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la 

défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Les ateliers sont régulièrement dépoussiérés pour prévenir l'apparition de risques (sols, parois, machines). 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant. 

Le nettoyage des ateliers est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration partout où cela est 

possible. 

Le matériel doit présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires. 

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont 

convenablement lubrifiés et vérifiés. 

Les gaines d'élévateurs sont munies de regards ou de nappes de visite. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés. 

En outre, l'exploitant établit un carnet d'entretien qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation des 

opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 
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Des dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement sont installés en 
particulier sur les élévateurs, transporteurs, moteurs, dispositifs d'aspiration d'air poussiéreux. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduits est calculée de manière à 
assurer une vitesse suffisante pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les roulements et paliers des arbres d'entraînement des élévateurs sont disposés à l'extérieur de la gaine. 

Les toitures et couvertures des cellules et ateliers sont réalisées de manière à limiter les effets d'une 
éventuelle explosion. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 
de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 

d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
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(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 

pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.5.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement 

la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS  D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude des dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- une réserve de 360 mÿ à l'extrémité Sud Est avec mise en station possible de 3 engins pompes en 
simultané (8 X 12 m) et colonne fixe d'aspiration de 110 mm. 

- une réserve de 120 m* au Nord avec mise en station possible d'un engin pompe (8 m X 4 m) et 
colonne fixe d'aspiration de 110 mm. 

Ces aménagements seront conformes aux dispositions de la circulaire interministérielle n° 465 du 
10/12/1951. 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets 

- des robinets d'incendie armés 
- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 

être inférieur à 100 litres et des pelles. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

  

TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. DEFINITIONS 

On entend par épandage toute application de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles. 

Seuls les déchets ou effluents ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures peuvent être 
épandus. 

La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets ou effluents destinés à l’épandage sont telles que 
leur manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l’homme et 
des animaux, à la qualité et à l’état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux aquatiques 
et que les nuisances soient réduites au minimum. 

L’épandage des effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles définies par les articles 36 à 
42 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 et par l'arrêté du 29/12/2006 relatif au 3ème programme d’actions 
modifié à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates 
d’origine agricole. 

En particulier l’épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 
- Producteur de déchets ou d’effluents et prestataire réalisant l’opération d'épandage, 
- Producteur de déchets ou d’effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

ARTICLE 8.1.2. PERIODE ET DISTANCES D'EPANDAGE 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière à respecter les dispositions de 
l'arrêté préfectoral du 29/12/2006 relatif au 3ème programme d’actions modifié à mettre en œuvre contre la 
pollution par les nitrates notamment : 
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“A assurer l’apport des éléments utiles aux sols où aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 

apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 

“A empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, 

une percolation rapide ; 
"A empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure 

ou de présenter un risque écotoxicologique ; 

L'épandage est interdit : 

“Pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des 

déchets solides ; 

"Pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 

"En dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

"Sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 

d'épandage ; 

"A l’aide de dispositifs d’aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont 

susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 

"Dans les zones interdites par l'étude d'épandage annexée à la demande d'autorisation. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L 20 du code de la santé publique, l’épandage 

des effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe 2. 

Des dérogations à l’obligation d’enfouissement peuvent toutefois être accordées pour des cultures en place à 

condition que celles-ci ne soient pas destinées à la consommation humaine directe. 

ARTICLE 8.1.3. ETUDE PREALABLE 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable montrant l’innocuité (dans les conditions d’emploi) et 

l'intérêt agronomique des effluents, l'aptitude du sol à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités 

de sa réalisation. 

Cette étude justifie la compatibilité de l’épandage avec les contraintes environnementales recensées où les 

documents de planification existants et est conforme aux dispositions du présent arrêté et à celles qui 

résultent des autres réglementations en vigueur. 

L'étude préalable d'épandage comprend : 

"La présentation de l’origine, des quantités (produites et utilisées) et des caractéristiques des effluents ; 

” L'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines sur le périmètre 

d'étude, y compris la présence d’usages sensibles (habitation, captages, productions spéciales.) et les 

contraintes d’accessibilité des parcelles ; 

"Les caractéristiques des sols, les systèmes de culture et la description des cultures envisagées sur le 

périmètre d'étude ; 
” Une analyse des sols, portant sur l’ensemble des paramètres mentionnés au tableau 2 de l’annexe Let sur 

l’ensemble des paramètres mentionnés en annexe 3, réalisée en un point de référence, représentatif de 

chaque zone homogène ; 
"Par zone homogène, on entend une partie d’unité culturale homogène d’une point de vue pédologique 

n’excédant pas 20 hectares ; 

"Par unité culturale, on entend une parcelle ou un groupe de parcelles exploitées selon un système 

unique de rotations de cultures par un seul exploitant ; 

” La justification des doses d’apport et des fréquences d'épandage sur une même parcelle ; 

“La description des modalités techniques de réalisation de l’épandage (matériels, localisation et périodes 

d'épandage...) ; 
" Les préconisations générales d’utilisation des effluents ; 

" La localisation, le volume et les caractéristiques des ouvrages d'entreposage ; 

"La description des modalités de surveillance des opérations d'épandage et de contrôle de la qualité des 

effluents épandus ; 
"Une justification de l’accord des utilisateurs des effluents pour la mise à disposition de leurs parcelles et 

une liste de celles-ci selon leur référence cadastrale. 
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Le préfet peut faire appel à un organisme indépendant du producteur des effluents et mettre en place un 

dispositif de suivi agronomique des épandages dans un objectif de préservation de la qualité des sols, des 
cultures et des produits. 

ARTICLE 8.1.4. PERIMETRE 

-  L'épandage est réalisé sur des terres agricoles dont les références cadastrales sont reprises en annexe 5. 
La surface épandable est de 276.04 ha . 

La quantité maximale d’effluents pouvant être épandue annuellement est de 3 500 m° de jus de plateforme 
et 7 200 m° d'eaux de nettoyage, ce qui correspond aux apports suivants pour les jus de plateforme : 

- azote global : 0,5 g/l 
- phosphore (en P205) : 0,24 g/1 

- potassium (en K20) : 1,56 g/1 

Les eaux de nettoyage sont utilisées a titre d'irrigation. 

Les effluents devront être préalablement neutralisés. 

Toute modification du périmètre doit faire l’objet d’une étude préalable, complétée par l’accord écrit des 
exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre de l’épandage dans les conditions envisagées. Cette 
modification d’étude préalable doit être transmise, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 8.1.5. LES REGLES D'EPANDAGE 

La société CODEMA doit se conformer aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 29 décembre 2006 
concernant le 3ème programme d’actions modifié issu de la directive nitrate pour le département de la 
Mayenne. 

Le pH des effluents est compris entre 6,5 et 8,5. 

Les effluents ne peuvent être épandus : 

“_Siles teneurs en éléments traces métalliques dans les sols dépassent l’une des valeurs limites figurant au 
tableau 2 de l'annexe 1. Des dérogations aux valeurs du tableau 2 de l’annexe 1 peuvent toutefois être 

accordées par le préfet sur la base d’une étude géochimique des sols concernés démontrant que les 
éléments traces métalliques des sols ne sont ni mobiles ni biodisponibles ; 

"Dès lors que l’une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le déchet ou 
l’effluent excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1a ou 1b de l’annexe 1; 

"Dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les effluents sur l’un 
de ces éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1a ou 1b de l’annexe 1 ; 

"En outre, lorsque les effluents sont répandus sur des pâturages, le flux maximum des éléments traces 
métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 de l'annexe 1. 

Les effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf 
lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 
"Le pH du sol est supérieur à 5 ; 
"La nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou 

égale à 6; 
“Le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 de 

lannexe 1. 

La dose d’apport est déterminée en fonction : 
"Du type de culture et de l’objectif réaliste de rendement ; 

"Des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, 

tous apports confondus ; 
"Des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans le déchet ou l’effluent et dans les autres apports ; 

"Des teneurs en éléments ou substances indésirables des déchets ou effluents à épandre ; 
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“De l’état hydrique du sol ; 

"De la fréquence des apports sur une même année où à l’échelle d’une succession de cultures sur 

plusieurs années. 

Pour l'azote organique, les apports (exprimés en N global) toutes origines confondues ne dépassent pas 

annuellement 170 kg par ha de surface agricole utile épandable, comme prévu dans l'arrêté du 29/12/2006. 

ARTICLE 8.1.6. CONTRAT AVEC LES PRENEURS 

Un contrat liant le producteur d’effluents au prestataire réalisant l'opération d'épandage et des contrats liant 

le producteur d’effluents aux agriculteurs exploitant les terrains doivent être établis. Ces contrats définissent 

les engagements de chacun ainsi que leurs durées (cinq ans minimum). La liste des contrats est tenue à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Toute modification du périmètre doit faire l'objet d’une étude préalable, complétée par l'accord écrit des 

exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre de l’épandage dans les conditions envisagées. 

La quantité maximale d’azote fournie est indiquée aux exploitants dans la convention d'épandage. 

ARTICLE 8.1.7. SUIVI DE L'EPANDAGE 

Ce suivi est assuré par un organisme qualifié. 

Article 8.1.7.1 Programme prévisionnel d'épandage 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole, au plus 

tard un mois avant le début des opérations concernées. Ce programme comprend : 

"La liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la caractérisation 

des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l’épandage, période d’interculture) sur ces 

parcelles ; 

"Une analyse des sols portant sur des paramètres (caractérisation de la valeur agronomique) choisi en 

fonction de l'étude préalable ; 

"Une caractérisation des effluents à épandre (quantités prévisionnelle, rythme de production, valeur 

agronomique.) ; 

"Les préconisations spécifiques d’utilisation des effluents (calendrier et doses d'épandage par unité 

culturale.…) en fonction de la caractérisation des effluents, du sol, des systèmes de types de cultures et 

des autres apports de matières fertilisantes. 

Ce programme prévisionnel sera mis à la disposition de l'inspection des installations classées. Le producteur 

doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des effluents produits en référence à leur période de 

production et aux analyses réalisées. 

Article 8.1.7.2. Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des 

installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

" Les quantités d’effluents épandus par une unité culturale avec les références parcellaires, les surfaces, les 

dates d'épandage, les cultures pratiquées ; 

"Les dates d'épandage ; 

les parcelles réceptrices et leur surface ; 

Les cultures pratiquées ; 

La hauteur d’eau apportée en mm ; 

Le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

L'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents, avec les dates de 

prélèvement et de mesures et leur localisation ; 

“ L'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des 

analyses. 
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Article 8.1.7.3. Bilan annuel 

Un bilan est dressé annuellement. Ce document comprend : 
"L'évolution des contrats établis avec les agriculteurs ; 
"Les parcelles réceptrices ; 

"Un bilan qualitatif et quantitatif des effluents épandus ; 

"L'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d’éléments fertilisants et d'éléments ou 
substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses des sols ; 

"Les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 
systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 

"La remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

Une copie du bilan est adressée au préfet, à l'inspection des installations classées et aux agriculteurs 
concemés avant la fin du mois de février de l’année suivante. 

Article 8.1.7,4. Analyse des effluents 

Les effluents sont analysés lorsque des changements dans les procédés ou les traitements sont susceptible 
de modifier leur qualité, en particulier leur teneur en éléments traces métalliques et composés organiques. 

Des analyses annuelles portant sur les paramètres suivants doivent être réalisées : 
"Le taux de matières sèches ; 
"Les éléments ce caractérisations de la valeur agronomique parmi ceux mentionnés en annexe 3 ; 
"Les éléments et substances chimiques susceptibles d’être présents dans les déchets ou effluents au vu de 

l'étude préalable ; 

"Les agents pathogènes susceptibles d’être présents. 

Des analyses complémentaires peuvent être réalisées à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse des effluents ou des déchets sont conformes aux dispositions 
de l’annexe 4. 

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs, soit par mesure 
directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

Article 8.1.7.5. Analyse des sols 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque point de 
référence tel que définit à l'Article 8.1.3. 

"Après l’ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d’exclusion du périmètre d'épandage 
de la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent ; 

"au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au tableau 2 de l’annexe 1 et sur tout autre 

élément ou substance visé par l’arrêté préfectoral d’autorisation. 

Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse des sols sont conformes aux dispositions de l’annexe 4. » 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SILOS 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d’explosion, d'incendie doit notamment être 
signalé dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir 
l'apparition de tels accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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ARTICLE 8.2.1. PREVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION ET D'INCENDIE ET 

MESURES DE PROTECTION 

L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux silos et aux produits, permettant de limiter 

la probabilité d’occurrence d’une explosion ou d’un incendie, sans préjudice des dispositions du code du 

travail. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

Dans les locaux de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d’incendies notamment lorsqu'ils ont été 

identifiés dans l’étude de dangers, les installations électriques, y compris les canalisations, doivent être 

conformes aux prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque 

d'incendie. 

Le silo est efficacement protégé contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants 

vagabonds et de la foudre. 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d’être à l’origine d’explosions notamment lorsqu'ils ont 

été identifiés dans l’étude de dangers, doivent au minimum : 

- appartenir aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils II (la lettre "D" concernant les 

atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n°96-1010 du 19 

novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère 

explosible; 

- ou disposer d’une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes 

"protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et posséder une 

température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 de la température d’inflammation en nuage, et 

de la température d’inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75°C. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un rapport annuel. Ce 

rapport est constitué des pièces suivantes : 

- l'avis d’un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de 

l'électricité statique et des courants vagabonds ; 

- l'avis d’un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux 

dispositions du présent arrêté ; 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit être tenu à la disposition de 

l'Inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.2. ANTENNES ET RELAIS 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d’antenne d'émission ou de réception collective sous ses toits, excepté 

si une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d’amorçage d'incendie 

ou de risque d’explosion de poussières. Les conclusions de cette étude doivent être prises en compte dans 

l'étude préalable relative à la protection contre la foudre. 

. ARTICLE 8.23. 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à retenir au 

mieux les corps étrangers. 

ARTICLE 8.2.4. ACCUMULATION DE POUSSIERES 

. Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement 

des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et 

les équipements et toutes les surfaces susceptibles d’en accumuler. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures 

d'exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la disposition de 

. l'inspection des installations classées. 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils doivent présenter 

toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. 
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Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé doit être 
exceptionnel et doit faire l'objet de consignes particulières. 

Les filtres à manche sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique), qui, dans la mesure du 

possible, débouchent sur l’extérieur. 

Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les émissions 
de poussières. Ils sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d’un incident de 
fonctionnement et l’arrêt de l’installation. 

Les installations de manutention sont asservies au système d’aspiration avec un double asservissement: elles 

ne démarrent que si le système d'aspiration est en fonctionnement, et, en cas d’arrêt du système d’aspiration, 
le circuit doit immédiatement passer en phase de vidange et s'arrêter une fois la vidange terminée, ou 
s'arrêter en cas d’arrêt du système d’aspiration, après une éventuelle temporisation adaptée à l’exploitation. 

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme. 

ARTICLE 8.2.5. CONDITIONS DE STOCKAGE 

L'exploitant doit s'assurer périodiquement que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, 
taux d'humidité, température, etc.) n'entraînent pas des dégagements de gaz inflammables et des risques 
d’auto-échauffement. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de 
surveillance appropriés et adaptés aux silos. Les relevés de température donnent lieu à un enregistrement. 

Des procédures d'intervention de l’exploitant en cas de phénomènes d’auto-échauffement sont rédigées et 
communiquées aux services de secours. 

  

TITRE 9 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

L'exploitant doit faire réaliser annuellement par un organisme agréé une mesure des émissions 
atmosphériques de ses rejets pour les poussières et les émissaires fixées à l'Article 3.2.3. . Les résultats sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.1.2. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection le registre chronologique de suivi des déchets dangereux 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 7 juillet 2005. Les résultats de surveillance sont présentés 
selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations classées ou conformément 
aux dispositions nationales lorsque le format“est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de 
déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 
L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.13. SURVEILLANCE DES EMISSIONS SONORES 

L'exploitant doit réaliser dans un délai de 6 mois après la mise en service des nouvelles installations (ou 
après la notification du présent arrêté), puis tous les 3 ans, à ses frais, un contrôle des niveaux d’émissions 
sonores générés par son établissement. 

Le contrôle du niveau de bruit et de l’émergence, sera effectué par une personne où un organisme qualifié 
choisi après accord de l’inspection des installations classées. 
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Les résultats des mesures (émergence en zone réglementée et niveaux de bruit en limite de propriété de 

l'établissement) sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 9.2 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.1, les analyse et les 

interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 

risques ou inconvénients pour l’environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 

relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

TITRE 10 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

ARTICLE 10.1. DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Changé pour y être consultée. Un 

exemplaire sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de 

l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de M. le maire de Changé. 

Le même arrêté sera affiché en permanence et de façon visible dans l'installation, par l'exploitant. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans la presse locale, le quotidien 

"Ouest-France" et l'hebdomadaire "Le Courrier de la Mayenne". 

ARTICLE 10.2. TRANSMISSION A L’EXPLOITANT 

Copie du présent arrêté ainsi qu’un exemplaire visé des plans de l'installation seront transmis à l'exploitant 

qui devra les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 10.3. EXECUTION 

Le secrétaire général, le maire de Changé, le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de 

l'environnement,. l’ingénieur de l’industrie et des mines à Laval, inspecteur des installations classées, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée aux 

maires d'Andouillé, de la Baconnière, de Saint Ouen des Toits, du Genest Saint Isle, de Saint Berthevin, de 

Saint Germain Le Fouilloux, ainsi qu’aux chefs des services concernés. 

        
par délégation, 

éral, 
a ète 

Le secrétaire ÿ 
    

  

Ludovic GUILLAUME 
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Annexe 1 : Seuils en éléments traces métalliques et en substances organiques 

Tableau 1 a : Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans les déchets ou effluents 
  

  

  

  

  

  

  

  

        

Fiéments-traces [Valeur limite dans les déchets ouFlux cumulé maximum apporté par les| 

métalliques effluents (mg:kg MS) déchets ou effluents en 10 ans (g/m2) 

(Cadmium 10 0,015 

(Chrome 1 000 1,5 

(Cuivre 1 000 1,5 

Mercure 10 0,015 

[Nickel (200 0,3 

Plomb 800 1,5 

(Zinc 3 000 H,5 

(Chrome + Cuivre 
Æ Nickel + Zinc |" 000 F   
  

Tableau 1 b : Teneurs limites en composés-traces organiques dans les déchets ou effluents 
  

  

  

  

  

            

+ n Flux cumulé maximum apporté par 

Composés-traces es CV MS) déchets les déchets ou effluents en 10 ins 

(mg/m2) 

Organiques Cas général nes SU | Cas général “sd ou 

Total des 7 principaux PCB (*)__|0,8 0,8 12 12 

Fluoranthène 5 4 7,5 6 

Benzo(b)fluoranthène 2,5 2,5 4 4 

Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2 
  

@) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 

Tableau 2 : Valeurs limites de concentration dans les sols 

léments-traces dans les sols 

rcure 

ickel 

lomb 

   aleur Limite 

50 
00 

00 
00 

Tableau 3 : Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté par les déchets ou 

effluents pour les pâturages ou les sols de pH inférieurs à 6 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

[Eléments-traces métalliques Flux cumulé maximum apporté par les déchets ou 

effluents en 10 ans (mg/m2) 

(Cadmium 0,015 

(Chrome 1,2 

(Cuivre 1,2 

Mercure 0,012 

[Nickel 10,3 

Plomb 10,9 

Sélénium (*) 10,12 

Zinc B 

(Chrome + cuivre + nickel + zinc     
  

(+) Pour le pâturage uniquement. 
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Annexe 2 : Distances et délais minimas de réalisation des épandages 

Tableau 4 
  Nature des activités à protéger istance minimale omaine d'application 
  Puits, forage, sources, aqueduc transitant des 

eaux destinés à la consommation humaine en 
écoulement libre, installations souterraines ou 
semi-enterrées utilisées pour le stockage des 
eaux, que ces dernières soient utilisées pour 
l'alimentation en eau potable ou pour l'arrosage 
des cultures maraïîchères. 

50 mètres Pente du terrain inférieure à 7% 

  

100 mètres Pente du terrain supérieure à 7 % 

  

Cours d'eau et plan d'eau 
B5 mètres des berges Pente du terrain inférieure à 7 % 

  

(200 mètres des berges 
Pente du terrain supérieure à 7% 

  

  

  

de loisirs et établissement recevant du public. 

Lieux de baignade. 200 mètres 

Sites d'aquaculture (pisciculture et zones 1500 mètres 
conchylicoles). 
Habitations ou local occupé par des tiers, zones ÉOô mètres 

  

  Nature des activités à protéger Délai minium omaine d'application 
  

Herbages ou culture fourragères. 

remise à 

animaux ou de la récolte] 
de cultures fourragères. 

remise à l'herbe des 
animaux ou de la récoltel 

des cultures fourragères. 

[Trois semaines avant lalEn cas d'absence de risque lié à là 
l'herbe  desprésence d'agents pathogènes. 

Six semaines avant lalAutres cas. 

  Terrain affectés à des cultures maraîchères ou 
fruitières à l'exception des cultures d'arbres 
fruitiers. 

Pas d'épandage pendant 
a période de végétation. 

  Terrains destinés ou affectés à des cultures 

maraîchères ou fruitières, en contact avec les 

sols, ou susceptibles d'être consommés à l'état 
cru.   Dix mois avant 

récolte et pendant 1 
récolte elle-même. 

  
Dix-huit mois avant 1 

récolte et pendant 1 
récolte elle-même.   lan cas d'absence de risque lié à la 

résence d'agents pathogènes. 

utres cas.   
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Annexe 3 : Eléments de caractérisation de la valeur agronomique des effluents ou déchets et des 

sols 

1 Anal r 1: ractérisation de la valeur agronomiqu ffluents ou déchets : 

- Matière sèche (en %); matière organique (en %%) ; 

- pH; 

-  Azote global; azote ammoniacal (en NHL) ; 

- Rapport C/N; 

-  Phosphore total (en P:0:); potassium total (en K:O); calcium total (en CaO), magnésium total (en 

MgO) ; 

-  Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour 

les éléments-traces. 

Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des déchets ou des 

effluents. 

2. 1 rl érisati la valeur agronomi Ïs : 

-  Granulométrie, mêmes paramètres que précédemment en remplaçant les éléments concernés par P2Os 

échangeable, K:O échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable. 

Annexe 4 : Méthodes d'échantillonnage et d'analyse 

1. Echantillonnage 1. 

Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de référence 

repéré par ses coordonnées Lambert, à raison de 16 prélèvements élémentaires pris au hasard dans le cercle 

ainsi dessiné : 
- De préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la suivante; 

- Avant un nouvel épandage éventuel de déchets ou d'effluents; 

- En observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes pour permettre 

leur intégration correcte au sol; 

- A la même époque de l'année que la première analyse et au même point de prélèvement. 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et de conditionnement des 

échantillons sont conformes à la norme NF X 31 100. 

2. Méthodes de préparation et d'analyse des sols 

La préparation des échantillons de sols en vue d'analyse est effectuée selon la norme NF ISO 11464 

(décembre 1994). L'extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse est 

effectuée selon la norme NF X 31-147 (juillet 1996). Le pH est effectué selon la norme NF ISO 10390 

(novembre 1994). 
3. Echantillonnage des effluents et des déchets 

Les méthodes d'échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques du déchet ou de 

l'effluent à partir des normes suivantes : 
- NF U 44-101 : produits organiques, amendements organiques, support de culture-échantillonnage; 
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- NF U 44-108: boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquides, 

échantillonnage en vue de l'estimation de la teneur moyenne d'un lot, 

- NF U 42-051 : engrais, théorie de l'échantillonnage et de l'estimation d'un lot; 

- NF U 42-053 : matières fertilisantes, engrais, contrôle de réception d'un grand lot, méthode pratique; 

- NF U 42-080 : engrais, solutions et suspensions; 

- NF U 42-090: engrais, amendements calciques et magnésiens, produits solides, préparation de 

l'échantillon pour essai. 

La procédure retenue doit donner lieu à un procès-verbal comportant les informations suivantes : 
- Identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état physique) ; 

- Objet de l'échantillonnage ; 

- Identification de l'opérateur et des diverses opérations nécessaires ; 

- Date, heure et lieu de réalisation ; 

- Mesures prises pour freiner l'évolution de l'échantillon ; 

- Fréquence des prélèvements dans l'espace et dans le temps ; 

- Plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec leurs 

caractéristiques (poids et volume) ; 

- Descriptif de la méthode de constitution de l'échantillon représentatif (au moins 2 kg) à partir des 
prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ; 

- Descriptif des matériels de prélèvement ; 

- Descriptif des conditionnements des échantillons ; 

- Condition d'expédition. 

La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de la norme U 42-060 (procès-verbaux 

d'échantillonnage des fertilisants). 

4. é de préparation ‘anal ffluents et des déchets 

La préparation des échantillons peut être effectuée selon la norme NF U 44-110 relative aux boues, 

amendements organiques et supports de culture. 
La méthode d'extraction qui n'est pas toujours normalisée doit être définie par le laboratoire selon les 
bonnes pratiques de laboratoire. 
Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes ci-dessous, en utilisant dans la mesure du 
possible des méthodes normalisées pour autant qu'elles soient adaptées à la nature du déchet à analyser. Si 
des méthodes normalisées existent et ne sont pas employées par le laboratoire d'analyses, la méthode 
retenue devra faire l'objet d'une justification. 

  

  

Tableau 5 a : Méthodes analytiques pour les éléments-traces 

Eléments nee F'REMCRON ES RE Méthode analytique 
préparation 

Elément traces | Extraction à l'eau régale. Spectrométrie d'absoption atomique ou 
métalliques Séchage aux micro-ondes ou à | spectrométrie d'émission  (AES) ou 

l'étuve spectrométrie d'émission (ICP) couplée à la 
spectrométrie de masse ou spectrométrie de 
fluorescence (pour Hg)     

  

Tableau 5 b : Méthodes analytiques recommandées pour les micro-polluants organiques 
Eléments | Méthode d'extraction et de | Méthode analytique 

préparation 

IHAP [Extraction à l'acétone de 5 g MS Chromatographie liquide haute performance 
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Séchage par sulfate de sodium. détecteur fluorescence 

Purification à l'oxyde d'aluminium ou partOu 

passage sur résine XAD. chromatographie en phase gazeuse + spectrométrie 

(Concentration. de masse. 

[Extraction à l'aide d'un mélange 
hcétone/éther de pétrole de 20g MS! : à 

Séchage par sulfate de sodium. Purification era to8rà phie en plus genes déseent 

  

    
PCB à l'oxyde d'aluminium ou par passage. 

sur colonne de célite ou gel de nié d 
is beatsi pectrométrie de masse 

Concentration. 
  

Tableau 5 c : Méthodes analytiques recommandées pour les agents pathogènes 
  

  

  

      
Type d'agents | Méthodologie d'analyse Etape de la méthode 

pathogènes 

Salmonella Dénombrement selon la | Phase d'enrichissement. 

technique du nombre le | Phase de sélection. 

plusprobable (NPP). Phase d'isolement. 
Phase d'indentification. 
Phase de confirmation: 

serovars. 

Oeufs d'helminthes Dénombrement et viabilité. Filtration de boues. 

Flottation au ZnSO4. 
Extraction avec technique 
Diphasique : 

+ incubation 

quantification 
(Technique EPA, 1992.) 

Entérovirus Dénombrement selon la | Extraction-concentration au 

technique du nombre le plus | PEG6000 : 
probable d'unités cytopathogènes -détection par inoculation sur 

(NPPUO). cultures cellulaires BGM; 

+ quantification selon la technique 
du NPPUC.     

  

Analyses sur les lixiviats 
Elles peuvent être faites après extraction selon la norme NFX 31-210 ou sur colonne lysimétrique et portent 

sur des polluants sélectionnés en fonction de leur présence dans le déchet, de leur solubrité et de leur 

toxicité. 
Les méthodes d'analyses recommandées appartiennent à la série des NFT 90 puisqu'il s'agit des solutions 

aqueuses. 

  

=! Dans le cas d'effluents ou de déchets liquides, centrifugation préalable de 50 à 60g de déchet ou effluent 

brut, extraction du surnageant à l'éther de pétrole et du culot à l'acétone suivie d'une seconde extraction à 

l'éther de pétrole; combinaison des deux extraits après lavage à l'eau de l'extrait de culot 

= Dans le cas d'échantillons présentant de nombreuses interférences, purification supplémentaire par 

chromatographie de perméation de gel. 
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Annexe 5 : références cadastrales 
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